
 
INFORMATIONS MUNICIPALES 

 
 

Collecte des déchets - Le tri à la source des biodéchets 
 
 

Depuis le 1er janvier 2024, le tri des biodéchets est obligatoire pour toutes et tous, en 
application de la loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire (AGEC) du 10 février 2020. 
Cela signifie que les déchets alimentaires (épluchures de légumes, coquilles d’œufs…), les 
restes de repas ne devront plus être déposés dans les bacs à ordures ménagères. 
 

Les biodéchets représentent à eux seuls près de 30 % de la poubelle Ordures Ménagères 
Résiduelles, soit sur Dinan Agglomération environ 7 000 tonnes par an. Lorsqu'ils sont mis en 
mélange dans les Ordures Ménagères Résiduelles, ils sont envoyés en incinération. Pourtant, 
ces déchets peuvent être valorisés grâce au compostage. 
 
 
 

Mais comment puis-je composter ? 
 
 

•  Vous habitez une maison individuelle avec jardin : 
Vous pouvez déposer vos biodéchets : 
- en tas au fond du jardin, 
- dans un composteur que vous pouvez fabriquer ou acheter en jardinerie. 
En mêlant déchets de cuisine et déchets verts (en petite quantité) vous produirez une substance 
riche. En la mélangeant à la terre, vous nourrirez votre potager, jardin ou plantes vertes. 
Retrouvez des conseils pour "Réussir son compost" sur le lien : 
https://librairie.ademe.fr/cadic/6991/guide-reussir-compost.pdf 
À partir du printemps 2024, Dinan Agglomération lancera des campagnes de mise à 
disposition de composteurs individuels auprès des habitants du territoire 
 (sur inscriptions et suivi d’une sensibilisation / modalités et calendrier précis à venir ultérieurement). 
 
 

• Vous habitez en appartement ou habitat collectif sans jardin :  
Participez à une aire de compostage partagé près de chez vous. Une aire de compostage partagé 
est un équipement collectif permettant de composter à l'échelle d'un quartier ou d'une commune, 
en y amenant régulièrement ses déchets alimentaires. Les participants de l'aire peuvent même 
récupérer du compost mûr s'ils le souhaitent. 
Des aires de compostage partagé peuvent être créées. 
À ce jour, sur le territoire, 28 aires de compostage partagé sont installées. Retrouvez-les 
sur :  https://sig.dinan-agglomeration.fr/cartes/omaccueil/index.php 
Le déploiement de ces solutions permettra de ne plus déposer de biodéchets dans les bacs 
d'Ordures Ménagères Résiduelles mais de les valoriser pour un retour au sol. 
 
 

• Vous êtes un professionnel : 
Il vous appartient de mettre en œuvre une solution de tri et de valorisation des biodéchets la 
plus adaptée à votre activité (compostage ou collecte séparée). Le Service Réduction et Collecte 
des Déchets de Dinan Agglomération se tient toutefois à votre disposition pour vous 
accompagner dans le choix de cette solution. 
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FESTIVITÉS EN FEVRIER 
(salle des fêtes) 

      
Samedi 3 : Loto, APEL Saint 
Joseph 
 
Dimanche 4 : Spectacle Ecole 
Saint Joseph 
 
Samedi 10 : Loto, AS Broons-
Trémeur 
 
Dimanche 11 : Bal disco, 
Comité des Fêtes de Broons 
 
 

 ÉTAT-CIVIL 
 

 

Décès : 
29/01/2024 : Mme FILY Amélie 
27 rue de la Barrière, 99 ans. 
 
 

 POUR MÉMOIRE 
 
 

Groupe médical : 02.96.84.61.47 
 
 
Groupe Vétérinaire :    
                             02.96.84.61.46 
 
 
SAUR :               02.22.06.45.09  
(Astreinte fuite d’eau et casse 
sur le réseau eau potable)  
 
 
Maison intercommunale :       
                              02.96.84.72.75 
 
 

Déchetterie :          02.96.84.70.56 

lundi, mercredi, samedi :  

9h à 12h et 14h à 17h30 

vendredi de 14h à 17h. 
    

 

Gendarmerie :         02.96.84.60.17 

lundi de 14h à 18h, mercredi  

et samedi 8h à 12 et 14h à 18h 

 



    
 
 
   

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

 

Transport en car Broons/Dinan 
 

Vous pouvez vous rendre en car à Dinan. Vous avez trois départs 
possibles : le mercredi à 9h05 et 14h et le jeudi à 09h05 à 
l’abribus rue de la Gare ou à la gare de Broons les mêmes jours à 
9h08 et 14h03. 
La réservation s’effectue jusqu’à 2h avant l’heure de passage 
prévue à l’arrêt souhaité en appelant le 02 99 300 300. 
Pour un trajet effectué avant 9h, il convient de réserver votre 
trajet la veille avant 17h. 
Pour le retour, trois départs également : le mercredi à 12h et 17h 
et le jeudi 17h place Duclos. 
Tarif : 
un voyage occasionnel pour une personne de plus de 26 ans : 
2.50 €, carnet de 10 voyages, 20 €. 
Un voyage occasionnel pour les personnes de moins de 26 ans : 
2 € et 15 € le carnet de 10 voyages. 
Il existe également un abonnement  mensuel ou annuel. 
Renseignements sur www.breizhgo.bzh 
 

Lotissement de l’Artillerie 
 

Un lot a été remis en vente au prix de 59 € le m². 
La parcelle a une superficie de 338 m². 
Renseignement auprès de la mairie de Broons. 
 

Inscription sur la liste électorale 
Pensez à vous inscrire sur la liste électorale. Cette démarche est 
obligatoire. 
L’inscription se fait aux horaires habituels de la mairie, vous 
devez vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile (facture eau, téléphone...). 
Tout changement de domicile doit être également signalé.  
Les prochaines élections seront les européennes. Elles auront 
lieu le dimanche 9 juin 2024. 
 
 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

A.N.S.E.M.B.L.E 
 

L’association organise des ateliers à faire en famille à la 
Ribambelle multi-accueil de Broons. Gratuit et ouvert à tous. 
Samedi 17 février de 10h à 12h : Eveil musical et sensitif, pour 
s’amuser, explorer, découvrir. Atelier autour des sons et des 
sensations. 
Renseignements et inscriptions à ansembledinan@gmail.com ou 
07.69.55.79.59. 
 

Café des aidants de Broons 
 

Nous vous donnons rendez-vous un mardi par mois autour d’un 
thème. Autour d’un café, venez échanger votre expérience avec 
d’autres aidants de 14h30 à 16h. 
Mardi 20 février : Aider me fatigue 
Mardi 19 mars : Il me met en colère 
Les rencontres, une fois par mois, ont lieu au Bar Le Duguesclin 
à Broons. 
Renseignements et inscriptions au 02.96.84.63.43. 
 
 

La Maison Escargot 
 

Le CEC "la Maison Escargot" est un Centre 
d'éducation Conductive Pluridisciplinaire de 
rééducation unique en Bretagne à Plédéliac (22). 
  

Nous accueillons les bébés, enfants, ados, jeunes 
adultes et adultes en situation de handicap afin de les 
"conduire" vers l’autonomie. 
Notre capacité est de 10 à 12 personnes, par groupe 
d’âges, pathologies et niveau.  
Chaque jeune est accueilli avec un aidant. 
  

Plédéliac est idéalement situé au cœur du territoire 
Breton à 10 minutes de Lamballe/N 12  et 20 minutes 
de Saint-Brieuc.  
 

La Maison Escargot c'est : 
 

• Un lieu formidable à taille humaine 

• Un lieu qui favorise l'épanouissement, le bien-
être physique et psychique 

• Un lieu qui propose des ateliers 
d'apprentissages: globalité - autonomie - 
exercices physiques et éducatifs –  

• Un lieu de rencontre pour les aidants 

• Un cocon de bienveillance et d'échanges 

Soyez curieux de voir "votre proche" enfant, ado etc. 
progresser à "La Maison Escargot" en session              
d' 1 semaine, 2 semaines... 
Le Centre est ouvert toute l'année. (sauf du 19 août au 8 
septembre 2024) Nous sommes à votre disposition pour 
tous renseignements et inscriptions. 
 

Samedi 27 avril nous vous donnons rendez-vous à nos 
Portes Ouvertes/Conférence, et pour fêter ensemble 
notre 10e anniversaire. 

 ENTREPRISES 
 

Restaurant Le Set à Table 
Votre Bistrot Chic vous accueille les lundis, mardis, 
jeudis, vendredis et samedis midi. Ouvert les vendredis 
et samedis soirs. Contact : 02.96.80.46.15. 
Le restaurant sera ouvert pour la Saint Valentin le 
mercredi 14 février au soir, sur réservation. Menu à 29€ 
(entrée, plat, dessert, hors boisson). Menu en détail sur 
la page Facebook Set A Table Restaurant Traiteur. 
 

Restaurant Le Midi vin  
Le restaurant sera ouvert pour la Saint Valentin le 
mercredi 14 février au soir. Menu à 32 €. Pensez à 
réserver au 02.96.41.03.97. 

 PETITES ANNONCES 
 

A vendre : 
 

 

*Table blanche ovale, 1.20 m + 40 cm de rallonge, neuve, 
150 €, 06.70.09.60.67. 
* Congélateur bahut, 30 €, très bon état, 06.81.34.70.87. 
*Blé 2023, 7.50 € les 25 kg / brisures de blé, 5 € les 25 kg / 
différentes palettes de bois / différentes plaques de béton, 
06.76.73.01.29. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

Rendez-vous le 14 février 2024 

ou sur notre site internet www.broons.fr 

 


